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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

Samedi de 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………………………………  17

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Lundi au Samedi de 8 h 45 à 12 h 30
Levée du courrier :

du Lundi au Vendredi à 15 h 25 - Samedi à 11 h 55
Conseils financiers sur rendez-vous :
8 h 30 à 10 h    -    12 h à 14 h    -    après 16 h

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : M. MARCEL  ………………………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Lundi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h - Mardi de 14 h à 18 h - Mercredi de 14 h à 18 h 30
Vendredi de 13 h 30 à 18 h - Samedi de 9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h 

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Association Mandataire d’Aide à Domicile  …………………… 05 53 28 20 70
Place de la Rode à Domme
Ouverture du Lundi au Jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
et le Vendredi de 9 h à 12 h

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial

État Civil

LAGRANGE Jocelyne	 Maire	

AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 

BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.

BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.

CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.

LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.

MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.

MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.

RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture

RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

NAISSANCES

Amory	Cédric	LAVERGNE	 	 	 7	août

Ethan	Enzo	LABREGE	 	 	 14	septembre

Maël	Marceau	Auguste	DUBOIS	 28	septembre

MARIAGES

Patrick	GACHINIARD
&		 	 	 	 	 	 2	août
Jeanine	Simone	LUVET	 	 	 	 	

Damien	LEMONNIER
&		 	 	 	 	 13	septembre
Lise	DUFOUR	 	 	 	 	 	 	

Frédéric	DESCAMP	
&		 	 	 	 	 20	septembre
Sabrina	DELPECH	 	 	 	 	
	

DÉCÈS
Pascal	François	PUEYO	 	 	 30	août

Gilberte	Eugénie	VIELCAZAL
Veuve	de	Pierre	Bernard	ROQUE	 11	septembre

Chers Dommoises et Dommois,

   Les touristes sont partis et Domme a retrouvé sa 
quiétude. Il est certain que, pour les quelques habitants de 
la bastide, le surcroît de population estivale engendre des 
désagréments et je les remercie des efforts qu’ils déploient 
pour les surmonter et pour accueillir nos visiteurs avec 
gentillesse et indulgence.

  Cependant Domme se vide trop longtemps dans 
l’année et l’activité touristique limitée, essentiellement,  
aux deux mois d’été n’est plus une raison suffisante pour 
maintenir nos services au public, qu’en haut lieu on juge 
insuffisamment rentables : c’est ainsi que notre perception 
vit ses derniers mois , que la poste, depuis quelques 
semaines, n’est ouverte que le matin, que le distributeur de 
billets ne sera plus en service que d’avril à septembre !!.... 
Même si ces restrictions ne sont pas réservées qu’à Domme 
et qu’elles sont le lot de milliers de communes rurales, les 
citoyens sont en droit de se demander pourquoi ils sont 
ainsi abandonnés. Ce n’est pas en supprimant des services 
qu’on incitera les gens à rester ou à s’installer  chez nous. 
Dans notre village, nous avons encore l’immense chance 
d’avoir des journées ponctuées par l’entrée et la sortie de 
l’école et les bruits joyeux de la cour de récréation ; essayons 
de préserver cette structure et ses effectifs. 

  Votre municipalité fait tout son possible pour gérer au 
mieux ces difficultés.

J’espère que personne ne m’en voudra de défendre des 
services indispensables à la population et j’entends assumer 
ainsi complètement la mission que vous m’avez confiée.

   En cette période automnale, nous devons aussi 
rester optimistes, profiter du calme pour réfléchir à 
l’embellissement de notre commune et au confort de ses 
habitants. 

      Cordialement,

 

 Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

Délégations
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Créé	en	1950	par	quatre	passionnés	d’aviation,	l’Aéroclub	
du	Sarladais	voyait	le	jour.

C’est	 en	 1954	 que	 le	 premier	 syndicat	 voit	 le	 jour	 avec	
les	 communes	 de	 Sarlat,	 Domme	 et	 Cénac.	 Rappelons	 que	
le	 premier	 avion,	 un	 gros	 biplan,	 avait	 atterri	 en	 1920	 sur	 le	
plateau	de	Bord.	Il	appartenait	à	Monsieur	Galmot,	propriétaire	
du	Château	de	Montfort.

En	 1969,	 le	 syndicat	 intercommunal	 s’est	 élargi	 à	 33	
communes.	Cela	permettra,	en	1976,	d’obtenir	le	financement	
nécessaire	à	la	réalisation	d’une	piste	en	dur	de	750	mètres,	des	
taxi-way,	des	parkings	et	des	bâtiments.	L’emprunt	nécessaire	
à	ces	réalisations	s’est	soldé	en	2006.

Aujourd’hui,	 l’Aéroclub	 du	 Sarladais	 est	 le	 gestionnaire	
de	 la	 plateforme.	 Il	 a	 pour	 mission	 de	 percevoir	 les	 taxes	
d’atterrissage,	d’entretenir	les	16	hectares	de	terrain,	d’accueillir	
le	public,	les	avions	de	
passage,	 de	 distribuer	
les	carburants.	Il	forme	
les	pilotes	privés	et	est	
ouvert	 à	 toutes	 et	 à	
tous	pour	les	baptêmes	
de	l’air.	Chaque	année,	
il	organise	un	meeting	
aérien.

Cette	 année,	 le	
meeting	 s’est	 déroulé	
le	 dimanche	 3	 août	
avec	 la	 participation	
de	 la	 patrouille	 de	
France	 «	 Cartouche	 ».	
Ce	fut	une	très	belle	journée.

Depuis	 quelques	 années,	 plusieurs	 sociétés	 se	 sont	
installées	 sur	 la	 plateforme	 :	 Air	 Châteaux	 qui	 propose	 des	
baptêmes	 de	 l’air	 et	 des	 liaisons	 privées,	 ULM-Paramoteurs,	
Plaine	de	Bord	(qui	bénéficie	d’une	piste	en	herbe).

D’autres	 demandes	 d’installations	 nous	 sont	 parvenues.	
Une	association	de	riverains	a	vu	le	jour	récemment.

Le	 syndicat	 perçoit	 des	 recettes,	 par	 la	 participation	 des	
communes	 adhérentes	 (30	 communes	 adhérentes	 à	 ce	 jour	
versent	chacune	0,86	€	par	habitant	et	par	an,	ce	prix	n’ayant	
pas	changé	depuis	1997),	par	les	loyers	des	sociétés	présentes	
sur	le	plateau	et	aussi	par	les	taxes	d’atterrissage.

Le	bureau	du	syndicat	intercommunal	est	composé	comme	
suit	depuis	son	élection	du	14	juin	2008	:

-	Président	:	Monsieur	Alain	BOGAERT	(Domme)	;

-	Premier	Vice-Président	:	Monsieur	Gaston	GENTET	(Sarlat-
La	Canéda)	;

-	Deuxième	Vice-Président	:	Monsieur	Jean	Michel	DELPECH	
(Saint	André	d’Allas)	;

-	Secrétaire	:	Madame	Françoise	GALET-FELDNER	(Vitrac)	;

-	Secrétaire-Adjoint	:	Madame	Danièle	ROYERE	(Saint	Aubin	
de	Nabirat)	;

-	Trésorier	:	Monsieur	le	Receveur	OBERLE.

Le	bureau	est	assisté	dans	ses	fonctions	de	Madame	Lysette	
GENDRE	(service	financier)	et	de	Madame	Nadine	LABATTUT	
(service	 fêtes	 et	 cérémonies,	 vie	 associative)	 de	 la	 Mairie	 de	
Sarlat.

Nous	 avons	 pour	 mission	 de	 pérenniser	 la	 vie	 de	
l’Aérodrome	et,	dans	un	premier	temps,	de	remettre	en	état	la	
piste	en	dur	qui	date	de	1976.	Le	coût	des	travaux	est	estimé	
à	environ	500.000	€,	financé	par	les	cotisations	et	subventions	

en	cours	de	demande.	
Ces	 travaux	
devraient	 démarrer	
courant	 2009.	 Nous	
n’envisageons	pas	à	ce	
jour	 d’augmenter	 les	
taxes	par	habitants.

La	remise	en	état	de	
la	piste	en	herbe	pour	
les	ULM	est	prévue.

Enfin,	 au	 titre	
de	 président,	 je	
souhaite	faire	vivre	cet	
aérodrome	 dans	 un	
esprit	convivial	avec	la	
bonne	 entente	 de	

tous	 les	 locataires	 et	 de	 favoriser	 la	 pratique	 du	 sport	
aérien	pour	tous	les	habitants	des	communes	adhérentes.

Je	vous	remercie	et	bon	vol.	 	

	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 Alain	BOGAERT

Les 30 communes adhérentes à ce jour au syndicat : Domme, 
Beynac et Cazenac, Bouzic, Carsac-Aillac, Castelnaud-La Chapelle, 
Cénac et Saint Julien, Daglan, Grolejac, Marcillac-Saint Quentin, 
Marquay, Proissans, La Roque-Gageac, Saint André d’Allas, Saint 
Cybranet, Saint Laurent la Vallée, Saint Martial de Nabirat, Saint 
Pompon, Sainte Nathalène, Sarlat-La Canéda, Vézac, Vitrac, Allas 
les Mines, Audrix, Calviac en Périgord, Carlux, Florimont Gaumiers, 
Saint Aubin de Nabirat, Sainte Mondane, Tamnies, Nabirat.

Le Syndicat Intercommunal pour l’aménagement
et la gestion de l’Aérodrome de Sarlat-Domme
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Les	 chantiers	 Concordia	 ont	 été	 créés	 par	 Lord	
Mongomery	 dans	 les	 années	 1950	 afin	 de	 faire	 rencontrer	
des	 jeunes	 anglais,	 Allemands	 et	 Français	 en	 leur	 offrant	 la	
possibilité	de	vivre	ensemble	quelque	temps,	en	travaillant	à	la	
réhabilitation	d’un	site.	Depuis	ces	chantiers	se	sont	multipliés	
et	ont	lieu	dans	le	monde	entier.

La	 Mairie	 a	 fourni	 une	 participation	 financière	 à	
Concordia	qui	s’occupa	des	demandes	de	subventions	auprès	
de	 l’état,	 de	 la	 région	 et	 du	 département.	 Un	 local	 leur	 fut	
aménagé	au	Pradal,	dans	la	grande	salle,	en	faisant	deux	box	
séparés	que	montèrent	 les	cantonniers.	La	cuisine	du	Pradal	
fut	complétée	en	ustensiles	de	cuisine.	La	Banque	de	France	
fournit	 gracieusement	 des	 lits	 de	 camp	 confortables	 et	 des	
armoires	 individuelles	en	toile,	 très	pratiques.	Qu’elle	en	soit	
remerciée.	

Le	 chantier	 était	
placé	 sous	 la	 direction	 de	
l’expérimentée	 Saadia	 (4	
chantiers	 d’expérience)	
qui	 venait	 d’Agadir	 et	 qui	
s’occupait	 de	 la	 logistique	
et	 de	 l’animation	 du	 camp.	
Le	 chantier	 lui-même	 était	
dirigé	par	Fabien,	de	Captieux,	
qui	 maniait	 avec	 dextérité	 la	
tronçonneuse.	 Michel	 Ozanne	
représentait	 la	 municipalité,	
s’occupait	des	commandes	de	
matériels,	 des	 déplacements	
pour	les	malades	(voir	plus	bas	
les	problèmes	culinaires)	et	les	
sorties,	tout	en	fournissant	le	téléphone,	internet	ainsi	que	le	
piano	(pour	Sunyong	!)

C’est	ainsi	que	l’on	vit	arriver	à	Domme	le	1er	août	:	Javier	
et	Laura	(Espagnols),	Diana	et	Indré	(Lithuaniennes),	Katarina	
(Estonienne),	Eve	(Canadienne),	Sunyong	(Coréenne),	Benedikt	
(Allemand),	 Sandra,	 Stéphane,	 Caroline,	 et	 Antoine	 (Français)	
auquel	 s’était	 joint	 un	 Dommois,	 Benoît	 Bessard.	 Roman	 et	
Taras	n’arrivèrent	que	le	lundi	soir	après	10	jours	de	stop,	de	
l’Ukraine	via	la	Pologne.

Le	2	août	deux	voitures	emmenèrent	les	moins	fatigués	à	
un	concert	Bach	dans	l’abbaye	de	Cadouin.

Mais	 le	 lundi	 les	 choses	 sérieuses	 commencèrent	 :	 Les	
jeunes	 se	 rendirent	 au	 château	 du	 Roy	 pour	 commencer	 le	
nettoyage	des	remparts.	C’est	ainsi	que	tous	les	jours,	sauf	le	
samedi	et	le	dimanche,	les	Dommois	virent	passer	un	groupe	
de	 jeunes,	 parlant	 plusieurs	 langues,	 vers	 8	 heures	 30.	 Ils	
rentraient	déjeuner	vers	14	heures	au	Pradal.	C’est	ainsi	que	
Benoît	fit	des	progrès	notables	en	anglais.	

Chaque	 jour	 deux	 jeunes	 restaient	 au	 camp	 pour	
préparer	 le	 repas.	 Ce	 qui	 ne	 manqua	 pas	 d’éclats	 de	 rire	 en	
voyant	 les	 préparations	 choisies	 par	 eux	 !	 L’après-midi	 était	
consacrée	au	repos	mais	aussi	pour	certain	au	tennis	grâce	au	
prêt	de	raquettes	et	de	balles	par	 le	 tennis	club	de	Domme.	
Des	navettes	de	voitures	permirent	aussi	des	baignades,	très	

appréciées,	à	Cénac.

Le	 16	 août	 la	 municipalité	 	 et	 l’Office	 de	 la	 culture	 leur	
offrirent	de	voir	la	pièce	de	théâtre	interprétée	par	Les	Tréteaux	
de	France.

Le	13	août	ils	furent	reçus	dans	des	familles	dommoises	
pour	dîner.	C’est	ainsi	que	Eve	et	Katarina	se	retrouvèrent	au	
milieu	 d’une	 vingtaine	 de	 jeunes	 autour	 d’un	 barbecue	 au	
Castelet.	Grand	merci	aux	dommois	volontaires	car	les	jeunes	
ont	beaucoup	apprécié	l’accueil	dans	les	familles.

Une	 visite	 de	 ferme	 fut	 même	 organisée	 par	 Alain	
Germain,	qui	fut	très	appréciée	(sauf	le	gavage	d’oies	!)

	 Les	 soirées	 se	 sont	 passées	 parfois	 autour	 d’un	 feu	 de	
camp	 afin	 de	 dîner	 avec	 un	
barbecue	 sur	 la	 colline.	 Ces	
soirées	 se	 prolongèrent	 tard	
dans	 la	 nuit	 avec	 	 des	 chants	
et	 de	 nombreux	 éclats	 de	 rire	
et	 souvent	 avec	 une	 nuit	 à	 la	
belle	étoile.	

Le	 camp	 se	 termina	 le	
21	 août	 par	 une	 après-midi	
porte	 ouverte	 afin	 que	 les	
Dommois	 se	 rendent	 compte	
du	travail	effectué,	suivie	d’un	
apéritif	 international	 avec	
des	 spécialités	 culinaires	 des	
différents	pays.

René	Marcon	tria	pendant	
deux	jours	les	nombreuses	photos	numériques	prises	pendant	
le	 séjour	 et	 remit	 à	 chacun	 des	 jeunes	 un	 CD	 de	 toutes	 ces	
photos.

Puis,	malheureusement,	le	jour	du	départ	arriva,	le	samedi	
23	août	et	tout	le	monde	se	quitta	en	larmes	mais	je	sais	qu’une	
amitié	s’est	créée	dans	ce	groupe	et,	que,	déjà	à	Noël,	certains	
vont	se	retrouver.	Il	est	à	noter	surtout	l’excellente	ambiance	et	
la	bonne	entente	qui	a	régné	lors	de	ce	séjour.	L’ambiance	fut	
très	chaleureuse.	Cela	fut	particulièrement	visible	à	la	quantité	
de	larmes	versées	lors	du	départ.

Devant	le	bon	résultat	du	travail	effectué,	la	municipalité	
demandera	un	autre	chantier	à	Concordia	l’année	prochaine	
afin	de	continuer	à	rendre	vie	à	ce	château	qui	est	un	attrait	
supplémentaire	pour	notre	patrimoine.

Elle	 envisage	 également	 cet	 hiver	 de	 réunir	 autour	
d’un	 casse-croûte	 quelques	 bénévoles	 pour	 faire	 brûler	
les	 branchages	 restant.	 Le	 service	 technique,	 en	 parallèle,	
éliminera	 quelques	 repousses.	 La	 consolidation	 de	 murs	 qui	
ont	 commencé	 à	 s’effondrer	 devrait	 être	 réalisée	 par	 une	
entreprise	 de	 maçonnerie.	 Séverine	 Mages,	 quant	 à	 elle,	 ne	
devrait	pas	être	en	reste	:	sous	couvert	de	la	DRAC	Aquitaine,	
elle	réalisera	des	sondages	dans	la	perspective	de	retrouver	le	
sol	original.	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 Michel	Ozanne

Un Chantier Concordia à Domme (Août 2008)
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Les Marchés de Domme

MARCHÉS D’HIER…

Le	 début	 du	 15e	 siècle	 donne	 de	 Domme	 la	 vision	
d’une	 cité	 miséreuse.	 Ses	 habitants	 semblent	 dans	 une	
gêne	 extrême.	 Cette	 misère,	 conséquence	 de	 la	 Guerre	
de	 Cent	 Ans,	 est	 le	 moteur	 d’une	 dépopulation	 avec	 des	
flux	 migratoires	 vers	 l’Espagne	 notamment.	 Le	 malheur	
fait	 que	 le	 peuple	 quitte	 ce	 pays	 désolé	 et	 ravagé	 par	 les	
conflits,	 imaginant	 que	 le	 soleil	 ibérique	 sera	 réparateur	
et	 bienfaiteur.	 Cette	 fuite	 des	 habitants	 est	 si	 importante	
qu’elle	provoque	en	1412	la	fusion	de	la	paroisse	de	Caudon	
avec	celle	de	Domme.	De	plus	de	mille	paroissiens	de	la	cure	
de	Domme	il	n’en	reste	plus	qu’une	centaine,	et	aucun	de	
celle	de	Caudon.

Dans	 ce	
contex te 	 le	
commerce	 est	
mauvais .	 Les	
artisans	 n’ont	 plus	
de	 chantiers.	 Les	
ouvriers	ne	trouvent	
plus	 à	 s’employer.	
Les	 affaires	 et	 les	
recettes	 	 sont	 à	 la	
baisse	 de	 mois	 en	
mois.	 L’insécurité	
régnant	 en	 maitre,	
les	 cultures	 sont	
éparses	et	rares.

En	 1415	 il	 est	
fait	 interdiction	 de	
quitter	Domme,	ordre	de	Guillaume	de	Marle,	Sénéchal	du	
Périgord,	sous	peine	de	confiscation	des	biens	ainsi	que	de	
ceux	qui	les	rachèteraient	aux	candidats	au	départ.

Faisant	contre	mauvaise	fortune	bon	cœur	les	Dommois	
obéirent…cherchant	un	mieux	vivre,	envers	et	contre	tout,	
en	 imaginant	 que	 foires	 et	 marchés	 pourraient	 bien	 être	
une	 	 solution	 d’amélioration	 de	 leur	 triste	 sort.	 N’ayant	
aucun	droit		d’organisation	pour	ce	type	de	manifestation,	
tout	en	pleurant	misère,	ils	s’adressent	tout	simplement	au	
Roi	de	France.	Leur	audace	et	 leur	ténacité	eurent	gain	de	
cause	auprès	du	fils	de	Louis	XI,	Charles	VIII,	qui	déclara	en	
mars	1495	:	

«	 Nous	 Charles…faisons	 savoir	 avoir	 reçu	 humble	
supplication	 de	 nos	 chers	 et	 bien	 aimés	 manants	 et	
habitants	 de	 nostre	 ville	 du	 Mont	 de	 Dome…parquoy	 est	
bien	temps	d’icelle	ville	entretenir	et	faire	peupler…establir	
et	 ordonner	 ung	 marché	 de	 chaque	 sepmaine	 et	 quatre	
foires	 l’an…la	 première	 le	 neufvieme	 jour	 de	 novembre,	
la	 seconde	 le	 dix-septième	 jour	 de	 janvier,	 la	 troisième	 le	

premier	jeudy	de	Caresme,	et	la	quarte	le	troisième	jour	de	
juing,	 et	 le	 dit	 marché	 le	 vendredi	 de	 chascune	 sepmaine	
de	l’an…	»

«	Donné	à	Amboise	au	mois	de	mars,	 l’an	de	grâce	M	
CCCC	L	XXXX	V	(1495)	et	de	nostre	reigne	le	treizième	».

Ainsi,	 sur	 la	 décision	 du	 bon	 Roi	 Charles	 huitième	 du	
nom,	 la	 cité	 va	 pouvoir	 «	 commercer	 officiellement	 »	 oh	 !	
bien	timidement	pour	ses	habitants	souvent	pressés	par	les	
«	archers	de	la	taille	».	Dans	la	Grand’Rue	les	miséreux,	avec	
quelques	 liards	 seulement,	 lorgnent	 sur	 les	 boutiques	 qui	
font	rêver	les	femmes	venues	des	environs	qui,	pour	ce	jour,	
ont	revêtues	leurs	plus	beaux	atours.	Les	corbeilles,	à	même	
le	 sol,	 proposent	 quelques	 œufs,	 des	 noix,	 des	 châtaignes	

et	 les	 célèbres	
cabécous.	 Sur	 la	
Place	 de	 la	 Halle	
les	 artisans	 sont	
nombreux,	 ceux	
qui	 ne	 peuvent	
avoir	 boutique	
proposent	 leurs	
peaux	 de	 lapins,	
leurs	 osiers	 tressés,	
leurs	 «	 bastines	 »	
(bâts	pour	les	ânes),	
leurs	chandelles	en	
suif	 et	 résine	 ainsi	
que	 de	 nombreux	
produits	de	besoins,	
difficiles	 à	 acquérir	
pour	 des	 acheteurs	
désargentés.

Cette	 économie	 va	 lentement	 se	 développer,	 malgré	
les	 turbulences	 de	 l’histoire,	 et	 surtout	 s’ancrer	 dans	 les	
mentalités	 des	 gens	 de	 la	 cité.	 Et	 pourtant,	 même	 la	
«	devinaïre	»	 (devineresse)	n’aurait	pu	 imaginer	ce	que	ce	
commerce	deviendrait	des	siècles	plus	tard.

	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 JP	Coiffet

…MARCHÉS D’AUJOURD’HUI

A	 Domme,	 le	 marché	 du	 jeudi	 est	 une	 véritable	
institution,	le	lieu	où	les	Dommois	aiment	se	retrouver	et	
discuter.	On	a	du	mal	à	le	croire	mais	ce	marché	fonctionne	
toute	 l’année.	 Il	 faut	 en	 fait	 distinguer	 deux	 périodes.	
La	 première	 période,	 la	 plus	 longue,	 s’étale	 d’octobre	
à	 avril.	 C’est	 la	 période	 dite	 «	 creuse	 »,	 période	 pendant	
laquelle	on	recense	à	peine	une	dizaine	de	commerçants,	
essentiellement	 alimentaires,	 occupant	 la	 place	 de	 la	
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Les Marchés de Domme (suite)

Halle	 uniquement.	 Pour	 encourager	 ces	 commerçants	
à	 venir	 durant	 cette	 période,	 la	 nouvelle	 municipalité	 a	
décidé	 de	 leur	 accorder	 la	 gratuité	 pendant	 les	 mois	 de	
novembre,	décembre,	janvier	et	février.	Le	reste	de	l’année,	
les	 étalages	 sont	 payants	 :	 1,60	 €	 par	 mètre	 linéaire.	 Les	
droits	 d’occupation	 du	 domaine	 public	 payés	 par	 les	
commerçants	 du	 marché	 représentent	 une	 recette	 non	
négligeable	pour	le	budget	communal,	soit	entre	8.000	et	
9.000	€	par	an.	

Au	 cours	 de	 la	 deuxième	 période,	 le	 nombre	 des	
commerçants	 est	 beaucoup	 plus	 important	 et	 ne	 cesse	

d’ailleurs	 d’augmenter	 d’année	 en	 année,	 les	 pouvoirs	
publics	 encourageant	 notamment	 les	 jeunes,	 face	 à	 la	
montée	du	chômage,	à	travailler	sur	les	marchés.	

A	 Domme,	 on	 recense	 en	 moyenne	 80	 commerçants	
présents	 en	 période	 estivale.	 Les	 commerçants	 vendant	
des	produits	alimentaires	ne	 représentent	alors	plus	que	
30	 %	 environ	 des	 commerçants	 présents	 sur	 le	 marché.	
Pendant	cette	période,	les	commerçants	sont	installés	sur	
la	 Place	 de	 la	 Halle	 et	 l’Esplanade	 du	 Belvédère.	 Depuis	
2004,	 les	 commerçants	 présents	 sur	 l’Esplanade	 du	
Belvédère	peuvent	y	rester	l’après-midi,	cette	autorisation	
étant	 valable	 à	 partir	 du	 15	 juin	 jusqu’au	 30	 septembre.	
Les	 commerçants	 qui	 souhaitent	 exercer	 leur	 activité	
sur	 le	 marché	 de	 Domme	 doivent	 préalablement	 faire	
une	 demande	 écrite	 à	 la	 Mairie,	 demande	 accompagnée	

d’une	copie	du	document	délivré	par	la	Préfecture	de	leur	
domicile	les	autorisant	à	exercer	une	activité	de	commerce	
non	sédentaire,	et	d’une	attestation	d’assurance	couvrant	
les	risques	liés	à	l’exercice	de	leur	activité.	

Tous	les	jeudis	matins,	les	commerçants	sont	accueillis	
par	 un	 placier	 qui	 a	 pour	 tâche	 de	 leur	 attribuer	 un	
emplacement	et	de	faire	appliquer	le	règlement	du	marché.	
Depuis	2004,	Hervé	Ménardie	exerce	cette	fonction,	assisté	
depuis	 cette	 année	 d’un	 élu	 :	 Monsieur	 Michel	 Ozanne.	
Les	 emplacements	 sont	 attribués	 aux	 commerçants	 en	
fonction	 de	 l’espace	 disponible	 mais	 aussi	 en	 fonction	

de	 leur	 ancienneté	
et	 de	 la	 fréquence	 de	
leur	 présence.	 Ainsi,	
les	 meilleures	 places	
reviennent	en	priorité	aux	
commerçants	 présents	
tout	 au	 long	 de	 l’année.	
Les	commerçants	doivent	
arriver	 sur	 le	 marché	
avant	 8	 heures	 dernier	
délai,	 conformément	 à	
l’arrêté	 du	 12	 avril	 2001	
qui	réglemente	le	marché	
de	 Domme.	 A	 défaut,	
l’emplacement	 qu’ils	
occupent	 habituellement	
est	 attribué	 à	 un	 autre	
commerçant.	 Des	
contrôles	 sont	 effectués	
tous	 les	 ans	 par	 la	
Gendarmerie,	 par	 les	
Services	 Vétérinaires,	
et	 par	 le	 Service	 de	 la	
Concurrence	 et	 des	
Fraudes.	 Des	 dispositions	
importantes	 ont	 été	
appliquées	 cette	 année	

afin	d’améliorer	le	confort	et	la	sécurité	du	public	:

-	 Suppression	 des	 stands	 le	 long	 de	 la	 balustrade	
du	Belvédère	;

-	 Interdiction	aux	véhicules	de	circuler	rue	du	Repos	
entre	11	et	13	heures	pour	éviter	leur	présence	au	milieu	
des	piétons	;

-	 M i s e 	 e n 	 s e r v i c e 	 d ’ u n 	 p a r k i n g 	 g r a t u i t	
supplémentaire	à	proximité	de	la	Caserne	des	Pompiers.

D’autres	 dispositions	 sont	 à	 l’étude	 pour	 l’année	
prochaine.
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Daniel DELPECH
ASSURANCES
PLACEMENTS

CRÉDITS
Grande Rue

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01 - Fax. 05 53 30 38 92

39, Esplanade de la Brèche - B.P. 24
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83 - Fax. 05 53 29 03 76

Port. 06 30 17 99 47

daniel.delpech@agents.agf.fr

SHOPI
le	plein	d’attentions

CÉNAC - 05 53 28 22 22

Spécialité :
poissons de petits bateaux
FRUITS de MER
CRUSTACÉS
(sur commande)
Jean-Philippe MIORI
Bois de Bontemps
24200 SARLAT-LA-CANEDA

Tél/Fax. 05 53 31 12 85
Portable 06 81 05 06 89

 poissonnerie
LA MARÉE

Présente
tous les

jeudis matins
sur le marché

de Domme

IMPRIMERIE DU PROGRÈS

24170 BELVÈS
Tél. 05 53 31 45 10
progresbelves@wanadoo.fr

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
progresprigonrieux@wanadoo.fr

de la  réation

à l’ mpression…

Le Château du Roy
(détail : écu royal).
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La Page des Associations
ADADINE

Notre	 association,	 ACADINE,	 se	 réjouit	 d’avoir	 présenté	
à	 Domme	 un	 cycle	 de	 conférences	 avec	 Pierre	 Bariand,	
Dommois,	qui	nous	a	entraînés	dans	divers	pays	magnifiques	
du	monde	et	pour	certains	inaccessibles	aujourd’hui,	et	qui	a	

surtout	 accompagné	 le	 conférencier	
dans	 sa	 démarche	 de	 réflexion	 et	
écriture	de	ses	mémoires:	«Mémoires	
d’un	 minéralogiste	 sans	 frontières»	
de	Pierre	et	Nelly	Bariand	aux	éditions	
du	 Piat.	 Nous	 avons	 ainsi	 découvert	
depuis	2002	au	fil	des	présentations	
de	 	 Pierre	 Bariand	 «l’Afghanistan	 de	
Bamiyan	 à	 la	 mine	 de	 lapis-lazuli	 du	
Badakhshan»,	 «l’Iran	 que	 j’ai	 aimé»,	
«un	 bout	 de	 chemin	 sur	 la	 route	 de	
la	soie	de	Esfahan	à	Samarkand»,	«l’or	
du	Kurdistan»,	«les	pierres	précieuses,	
leurs	 découverte	 et	 histoire»,	 «le	
Brésil	paradis	des	minéraux»....	jusqu’à	
dimanche	20	juillet		2008,	à	Domme,	
dans	 la	 chapelle	 des	 Augustins	 du	

14e	siècle,	la		présentation	de	son	livre	qui	retrace		toute	son	
expérience	unique	et	originale	superbement	illustrée	de	plus	
200	photos	des	auteurs.	Nous	ne	pouvons	qu’encourager	tous	
les	Dommois	et	Périgourdins	curieux,	aimant	la	découverte	et	
l’initiative,	à	se	procurer	cet	ouvrage	dont	 ils	apprécieront	 le	
contenu	et	les	images.

Pour	 l’association	 ACADINE,	 3	 rue	 Paul	 Reclus	 24250	
Domme	(tel	06.82.44.10.45).

	 	 	 	 Christine	Jouclas

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE LA
BASTIDE DE DOMME ET DES SES REMPARTS

Notre	association	se	réjouit	des	travaux	de	débroussaillage	
effectués	 au	 Château	 du	 Roy	 par	 l’équipe	 internationale	 de	
«	 Concordia	 »	 et	 souhaite	 que	 cette	 action	 soit	 activement	
poursuivie	 par	 la	 destruction	 des	 repousses	 et	 d’autres	
opérations	de	nettoyage	et	de	relève	des	murs	écroulés,	pour	
que	 ce	 site	 particulièrement	 intéressant	 puisse	 réapparaître	
dans	 toute	 sa	 majesté.	 Après	 quelques	 années	 de	 vaches	
maigres	 où	 les	 efforts	 et	 les	 projets	 de	 notre	 association	
n’ont	 jamais	 pu	 aboutir,	 nous	 allons,	 en	 pleine	 entente	 avec	
la	 nouvelle	 Municipalité,	 retrouver	 un	 nouvel	 enthousiasme,	
reprendre	 la	 suite	 de	 la	 rénovation	 de	 la	 balustrade	 de	 la	
promenade	du	Jubilé,	participer	à	la	remise	en	état	de	la	Croix	
du	Jubilé	entre	autres.	Nous	espérons	que	l’élan	généreux	et	
intéressé	 des	 Dommois,	 manifesté	 lors	 de	 la	 conférence	 de	
Séverine	Mages	salle	Pierre	Paul	Grassé	sur	le	Château	du	Roy,	
se	concrétisera	par	de	nouvelles	et	nombreuses	adhésions	à	
notre	association	qui,	je	le	répète	ici,	a	été	créée	il	y	a	13	ans	
de	cela	dans	ce	but	essentiel	 :	 rénover,	 restaurer,	 redonner	à	
nos	vieilles	pierres	une	nouvelle	 jeunesse.	Depuis	cette	date,	
toutes	 les	 ressources	 financières	 de	 l’association	 ont	 été	
intégralement	 consacrées	 à	 ce	 but.	 Les	 adhésions	 dont	 le	
montant	reste	fixé	à	10	€	/	an,	peuvent	être	souscrites	soit	au	
secrétariat	de	la	Mairie	de	Domme,	notre	siège	social,	auprès	
de	Mlle	Eymery,	soit	directement	au	Président	(Jean	Fageolles,	
rue	de	 l’Hôpital)	ou	auprès	de	 la	secrétaire	 (Mlle	Baudinaud,	
Le	Pradal).

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET 
ARTISANS DE DOMME

Voilà	maintenant	trois	étés	qu’ont	lieu	les	grandes	nocturnes	
de	 DOMME,	 les	 lundis	 de	 juillet	 et	 d’août.	 L’association	 des	
commerçants	 et	 artisans	 de	 DOMME	 (ACAD),	 nouvellement	
créée,	 s’est	 chargée	 de	 l’organisation	 des	 nocturnes	 2008.	
Pendant	 cinq	 lundis,	 notre	 belle	 Bastide	 s’anima....	 Les	
commerçants	 locaux	 sont	 restés	 ouverts	 en	 soirée,	 d’autres	
non-sédentaires	se	sont	 installés	sur	 les	deux	places	et	dans	
la	 Grand’Rue,	 avec	 cette	 année	 quelques	 artisans	 d’Arts	
(Céramiste,	 Tourneur	 sur	 bois,	 Ferronnier,	 Bijoutiers	 ....).Ces	
soirées	ont	toutes	débuté	par	le	traditionnel	apéritif	offert	par	
la	 cave	 des	 vins	 de	
DOMME	où	Dommois	
et	 estivants	 ont	
été	 conviés	 à	 venir	
découvrir	et	déguster	
le	nouveau	millésime.	
Divers	 groupes	
de	 musiciens,	 de	
clowns,	 d’acrobates,	
de	cracheurs	de	feux	
ont	 fait	 le	 spectacle	
dans	 le	 village,	 tard	
dans	 la	 nuit,	 pour	 le	
plus	grand	plaisir	de	tous.	L’Office	de	la	Culture	était	présent	
et	nous	a	 fait	profiter	d’une	belle	projection	 («Mur…Mur	de	
DOMME»)	en	avant	première	des	journées	du	patrimoine.	Avec	
une	météo	pas	trop	capricieuse,	ces	cinq	nocturnes	ont	connu	
un	grand	succès.	L’ACAD	remercie	tous	les	bénévoles	(placiers,	
poseurs	 d’affiches,	 les	 animateurs	 de	 rues,	 les	 musiciens,	 les	
chanteurs,	 la	 cave	 des	 vins	 de	 DOMME	 ainsi	 que	 M.	 et	 MME	
TACHE	)	pour	leur	aide	et	le	bon	fonctionnement	de	ces	soirées.	
A	TOUS	UN	GRAND	MERCI.	

TENNIS-CLUB DE CÉNAC-DOMME

Entre	l’équipe	adultes	et	l’école	de	tennis,	une	quarantaine	
de	licenciés	pratiquent	 le	tennis	au	sein	du	club	qui	dispose	
d’un	 court	 en	 salle	 à	 Domme	 et	 de	 trois	 terrains	 extérieurs	
en	 dur	 :	 1	 à	 Domme	 et	 2	 à	 Cénac.	 L’équipe	 adulte	 participe	
aux	 championnats	 du	 Périgord	 en	 hiver	 et	 à	 la	 coupe	 d’été	
de	Guyenne	au	printemps	où	elle	a	obtenue	durant	la	saison	
2007-2008	 de	 très	 bons	 résultats.	 L’école	 de	 tennis,	 5	 à	 15	
ans,	 fonctionne	 avec	 un	 moniteur	 diplômé	 et	 ses	 meilleurs	
joueuses	et	joueurs	disputent	en	mai,	juin	les	tournois	jeunes	
de	Vitrac	et	Sarlat.	Le	club	s’est	fixé	comme	objectifs,	pour	la	
saison	2008-2009	:

-	 d’étoffer,	si	possible,	l’équipe	adulte	;
-	 d’ouvrir,	 si	 la	 demande	 existe,	 des	 cours,	 dames	 et	

messieurs,	débutants	;
-	 d’organiser	 à	 nouveau	 un	 tournoi	 adultes,	 2e	

quinzaine	d’août	2009.

Il	sait	pour	cela	pouvoir	compter	sur	 les	municipalités	de	
Domme	et	Cénac.	Le	bureau	du	Club	est	composé	de	:

-	 Présidente	 :	 Labrunie	 Nathalie	 (05.53.28.26.03	 –	
06.64.98.61.86)	;

-	 Trésorière	 :	 Rives	 Frédérique	 (	 05.53.29.27.92	 –	
06.87.00.21.81)	;

-	 Secrétaire	:	Miléo	Guy	(05.53.59.58.32).
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Toutes	 nouvelles	 personnes,	 débutants	 ou	 confirmés,	
voulant	 pratiquer	 le	 tennis,	 seront	 les	 bienvenus.	 Pour	 tous	
renseignements	s’adresser	à	un	des	membres	cités	ci-dessus.

BADMINTON CLUB DE DOMME - CÉNAC,  
UNE REPRISE PROMETTEUSE !

Comme	chaque	année	maintenant,	le	badminton	a	repris	
ses	activités	sportives	depuis	le	début	septembre	2008.

Si	les	communes	de	Domme	et	Cénac	sont	toujours	bien	
représentées	 avec	 un	 accroissement	 de	 la	 participation	 des	
jeunes,	 nous	 sommes	 particulièrement	 heureux	 d’accueillir	
des	sportifs	de	tout	le	canton	Dommois,	et	même	des	cantons	
voisins.	 Cette	 notoriété	 est	 le	 fruit	 des	 efforts	 de	 toutes	 et	
tous	 qui	 savent	 promouvoir	 et	 valoriser	 l’image	 sportive	 et	
conviviale	que	nous	développons	depuis	la	création	du	club.	
Les	débutants	ou	les	joueurs	plus	confirmés	peuvent	s’exprimer	
pleinement	 sur	 nos	 5	 terrains	 et	 venir	 oublier	 (le	 mardi	 et	

vendredi	 soir	 de	 20h	
à	 22h)	 les	 tracas	 de	
le	 vie	 quotidienne	
en	 retrouvant	 une	
ambiance	chaleureuse	
et	 dynamique.	
Cette	 saison,	 nous	
avons	 pu	 mettre	 en	
pratique	 notre	 projet	
de	 formation	 et	
perfectionnement	des	
participants	 qui	 en	
expriment	 le	 besoin	
ou	 l’envie.	 Thierry,	
notre	 entraîneur	
diplômé,	a	donc	établi	

un	 calendrier	 qui	 offre,	 à	 celles	 et	 ceux	 qui	 le	 souhaitent,	 la	
possibilité	de	pouvoir	bénéficier	gratuitement	de	ses	conseils	et	
d’une	formation	permettant	d’améliorer	leur	technicité.	Deux	
fois	par	mois,	il	est	donc	possible	de	travailler	revers,	amortis	et	
autres	gestes	pour	arriver	au	niveau	de	jeu	que	chacun	désire	
obtenir.	Au	cours	de	 la	saison,	quelques	rencontres	amicales	
ou	officielles,	au	choix,	 serviront	de	petits	 tests	pour	que	 les	
joueuses	 et	 joueurs	 puissent	 aussi	 constater	 leur	 évolution	
personnelle.	Septembre	c’est	aussi	le	tournoi	amical	organisé	
par	 le	 club	 d’ALLONNES	 (49),	 et	 auquel	 	 6	 joueurs	 du	 club	
Domme	–	Cénac	ont	participé	avec	toujours	le	même	plaisir.	
Comme	promis	lors	de	leur	venue	à	Domme,	nos	amis	Allonnais	
ont	mis	un	véritable	point	d’honneur	à	nous	recevoir	dans	les	
meilleures	 conditions,	 parole	 tenue	 !	 Dès	 notre	 arrivée,	 vers	
0h45,	le	ton	est	donné	avec	une	petite	réception	chaleureuse	
nous	permettant	de	récupérer	«sainement»	de	notre	voyage.	
Samedi	matin	c’est	le	repos	et	quartier	libre,	mais	dès	le	début	
de	l’après	midi	notre	charmante	«guide»,	Isabelle,	nous	conduit	
au	travers	du	patrimoine	local.

A	notre	grande	surprise,	nous	découvrons	de	nombreuses	
richesses	 de	 cette	 région	 sous	 un	 soleil	 radieux	 illuminant	
également	le	Château	de	Saumur	et	son	magnifique	panorama.	
Nous	 terminons	 cette	 charmante	 après	 midi	 par	 une	 petite	
escale	chez	un	viticulteur	bien	sympathique	que	nous	avons	
connu	 l’année	 dernière,	 juste	 histoire	 de	 constater	 que	 la	
qualité	de	ses	vins	est	toujours	aussi	appréciée	(bien	sur	avec	
modération).	Vient	ensuite	une	soirée	des	plus	enrichissante,	
avec	un	formidable	repas	accompagné	de	la	découverte	d’un	
jeu	tout	à	fait	local	et	faisant	appel	à	une	parfaite	maîtrise	de	
soi	 :	 «LA	 BOULE	 DE	 FORT».	 Le	 Maine	 et	 Loire	 se	 trouve	 être	
le	berceau	de	ce	jeu,	se	rapprochant	un	peu	de	la	pétanque,	
représenté	 que	 très	 régionalement	 mais	 qui	 donne	 lieu	 à	

des	 compétitions	 acharnées,	 puisqu’elles	 peuvent	 durer	
parfois	 près	 de	 quatre	 heures	 d’affilé	 avec	 deux	 équipes	
de	 3	 joueurs.	 Après	 une	 petite	 initiation	 et	 quelques	 essais,	
nous	 nous	 lançons	 dans	 un	 mini	 tournoi	 des	 plus	 convivial	
et	remporté	par	le	président	du	club	de	badminton	Domme	
–	Cénac	associé	à	Carole,	Allonnaise	de	naissance	et	 tout	de	
même	 ex	 championne	 de	 «la	 boule	 de	 fort».	 Bien	 entendu	
notre	président	lui	rend	hommage	et	précise	que	son	adresse	
et	sa	parfaite	concentration,	au	cours	de	ces	parties	disputées	
dans	la	joie	et	la	bonne	humeur,	ont	été	déterminantes	pour	
la	 victoire	 finale,	 arrosée	 tous	 ensemble	 jusque	 tard	 dans	 la	
nuit…	Dimanche	dès	8h30,	les	joueuses	et	joueurs	de	tous	les	
clubs	participant	au	tournoi	commencent	à	se	 livrer	et	nous	
assistons,	au	cours	de	cette	journée	à	de	formidables	échanges	
sur	 les	 terrains	 Allonnais.	 Des	 matchs	 d’une	 forte	 intensité,	
des	scores	très	serrés,	des	gestes	techniques,	du	dynamisme,	
du	 respect	 et	 une	 parfaite	 organisation,	 tous	 les	 ingrédients	
sont	 réunis	 pour	 apprécier	 pleinement	 la	 pratique	 de	 notre	
sport	favori.	Notre	club	se	défend	bien	et	si	Thierry	et	Daniel	
perdent	3	des	4	matchs	sur	le	fil,	en	revanche	le	double	mixte	
voit	 arriver	 Nadine	 et	 Thierry	 en	 demie	 finale,	 perdue	 avec	
très	peu	de	points	d’écart.	Aurélie,	Catherine	et	Joëlle	se	sont	
aussi	particulièrement	bien	défendues	au	cours	des	échanges	
en	double	dame	et	double	mixte,	notre	«petit»	club	n’a	sans	
doute	 pas	 encore	 révélé	 tous	 ses	 talents…	 Fatigués	 mais	
heureux	de	ce	déplacement	chez	nos	amis,	c’est	avec	regret	
et	un	peu	de	retard	sur	notre	planning	que	nous	reprenons	le	
chemin	du	retour	qui	sera	agrémenté,	comme	à	son	habitude,	
de	 quelques	 escales	 ne	 versant	 pas	 dans	 la	 morosité.	 Le	
Badminton	Club	Domme	–	Cénac,	c’est	aussi	ça	!	Aucun	doute,	
l’an	 prochain,	 quelques	 nouveaux	 du	 club	 viendront	 encore	
renforcer	notre	présence	dans	ces	rencontres	et	partager	ces	
moments	forts	qui	restent	dans	nos	mémoires	et	engendrent	
des	liens	d’amitié	et	de	complicité.	Même	si	la	saison	a	débuté,	
il	 n’est	 jamais	 trop	 tard	 pour	 bien	 faire	 et	 rejoindre	 notre	
«petite	troupe»	!	

Renseignements	 :	Daniel	au	06	89	63	75	40	ou	Catherine	
au	05	53	31	02	67.									

	
L’ENTENTE PÉRIGORD NOIR

L ’ a s s o c i a t i o n	
sportive	 a	 vu	 le	 jour	
en	2001	à	la	suite	de	
la	 fusion	 de	 2	 clubs	
de	 football	 entre	
C E N A C - D O M M E	
et	 SAINT	 MARTIAL	
DE	 NABIRAT.	 Cette	
entente	 a	 donné	
un	 nouvel	 élan	
permettant	 de	
regrouper	 le	 plus	
grand	 nombre	 de	
licenciés.	Le	club,	c’est	aujourd’hui	:

-	9	dirigeants	;
-	1	éducateur	fédéral	;
-	1	arbitre	;
-	2	équipes	seniors	évoluant	en	2e	division
		et	promotion	de	2e	division	;
-	1	équipe	de	moins	de	13	ans	;
-	1	équipe	de	benjamins	;
-	1	équipe	de	poussins	;
-	1	équipe	de	débutants	;

Le	nombre	de	licenciés	s’élève	au	total	à	107.	L’école	de	foot	
représente	à	elle	seule	56	jeunes	dont	10	habitent	à	DOMME.

La Page des Associations (suite)
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La Page de l’Office de Tourisme
GRANDE ENQUÊTE

	 L’Office	de	Tourisme	a	profité	de	la	présence	d’une	stagiaire	de	l’Université	de	Bordeaux	4	pour	réaliser	en	début	d’été	une	
enquête	afin	de	mieux	connaître	les	attentes	et	la	satisfaction	des	visiteurs	de	la	bastide.

	 Cette	enquête	a	été	réalisée	sur	un	panel	de	117	personnes	(69	femmes	et	45	hommes)	et	s’est	étalée	du	15	juin	au	15	juillet	
2008.	Nous	vous	proposons	aujourd’hui	de	connaître	les	résultats	de	la	première	partie	de	l’enquête.	

Question	1	:	Venez-vous	à	Domme	pour	la	première	fois	?	 					 	Question	2	:	Combien	de	fois	êtes	vous	déjà	venu	?
			

Question	3	:	Comment	avez-vous	connu	Domme	?	 															 	 Question	4	:	Combien	de	temps	restez-vous	à	Domme	?
		

Question	5	:	Quelle(s)	visites	avez-vous	suivi	?	 	 	 Question	6	:	Comment	avez-vous	trouvé	la	visite	?
		

100%	des	personnes	interrogées	ont	trouvé	le	tarif	des	visites	très	correct	en	comparaison	avec	les	autres	sites	de	la	région.	

Question	7	:	Dans	quelle	tranche	d’âge	vous	situez-vous	?	 	 Question	8	:	Quelle	profession	exercez-vous	?
		



Les Brèves de Domme

RENTRÉE SCOLAIRE 2008-2009

La	rentrée	scolaire	s’est	déroulée	le	2	septembre	dernier	
pour	86	élèves	de	Domme	répartis	comme	suit	:

	 Petite	section	:	8	élèves	;
	 Moyenne	section	:	11	élèves	;
	 Grande	section	:	10	élèves	;
	 Cour	Préparatoire	:	10	élèves	;
	 Cour	Elémentaire	1	:	10	élèves	;
	 Cour	Elémentaire	2	:	16	élèves	;
	 Cour	Moyen	1	:	9	élèves	;
	 Cour	Moyen	2	:	12	élèves.

Nous	 avons	 le	 plaisir	 d’accueillir	 2	 nouvelles	
institutrices	 :	 Madame	 Isabelle	 Notario-Mischis	 remplacera	
Monsieur	 Teyssou	 et	 aura	 en	 charge	 les	 classes	 de	 grande	
section	 et	 de	 CP	 et	 Madame	 Guylène	 Bacquey	 remplacera	
Madame	Bilbe	et	aura	en	charge	les	classes	de	CM1	et	de	CM2.	
Nous	souhaitons	à	toutes	deux	la	bienvenue	à	Domme.

Les	 élèves	 et	 leurs	 enseignants	 ont	 pu	 effectuer	 leur	
rentrée	dans	des	locaux	aménagés	(voir	La	Vie	Dommoise	n°	
28)	et	doté	notamment	d’un	nouveau	local	pour	les	trottinettes	
réalisé	par	le	service	technique	communal.

Des	cours	de	soutien	pour	les	élèves	ont	été	mis	en	place	
à	partir	du	mois	d’octobre.	

REPAS DE FIN D’ANNÉE

La	 Municipalité	 de	 Domme	 a	 décidé	 de	 reconduire	 le	
traditionnel	 repas	 de	 fin	 d’année.	 Ce	 repas	 sera	 organisé	
dimanche	 14	 décembre	 2008	 et	 se	 déroulera	 à	 partir	 de	 12	
heures	 Salle	 de	 la	 Rode.	 Comme	 par	 le	 passé,	 ce	 repas	 est	
réservé	aux	Dommoises	et	Dommois	âgés	de	65	ans	et	plus.	
Les	conjoints	âgés	de	moins	de	65	ans	pourront	néanmoins	
y	participer	moyennant	 le	pris	du	repas	 (20	€/personne).	Le	
menu	suivant	a	été	retenu	:	Soupe	de	haricots	et	de	carcasses	
–	Paupiette	de	sandre	et	de	saumon	avec	sa	sauce	safranée	–	
Rôti	de	veau	sauce	forestière	–	Garniture	de	légumes	–	Salade	

verte	et	ses	deux	fromages	–	Poirier	sauce	chocolat	–	Vin	et	café.	
Après	le	repas,	un	bal	sera	animé	par	Pascal	Bennardi.	Pour	une	
bonne	organisation	de	cette	journée,	nous	vous	remercions	de	
bien	vouloir	vous	inscrire	en	retournant	le	coupon	réponse	qui	
accompagne	votre	invitation	ou	en	téléphonant	à	la	mairie	de	
Domme	au	05.53.28.61.00.	Seules	les	personnes	ayant	répondu	
avant	le	8	décembre	2008	seront	prises	en	compte.

SEMAINE DU GOÛT À L’ÉCOLE

Cette	 année,	 les	 enfants	 de	 l’école	 ont	 découvert	 les	
régions	de	France	grâce	à	leurs	spécialités	culinaires.	Chantal	
Mazet	et	Nathalie	Labrunie	(les	employées	de	la	cantine)	ont	
choisi	de	leur	faire	découvrir	des	menus	basques,	normands,	
francs-comtois,	 et	 provençaux.	 Les	 élèves,	 aidés	 par	 leurs	
enseignants,	ont	mis	la	main	à	la	pâte	avec	enthousiasme	pour	
la	réalisation	de	ces	plats.	La	qualité	des	repas	et	l’originalité	
des	saveurs	ont	réjoui	tout	le	monde.	Une	belle	initiative	qu’il	
faudrait	reproduire	plus	souvent	!	Pour	le	plaisir	de	tous.	Merci	à	
Nathalie	et	Chantal	pour	leur	belle	énergie	et	leur	générosité.

	 Virginie	Cerisuélo	et	Laura	Leverrier

TÉLÉTHON 2008

Le	 Téléthon	 2008	 se	 déroulera	 les	 5	 et	 6	 décembre	
prochains.	 Comme	 par	 le	 passé,	 la	 Municipalité,	 l’Ecole	 de	
Domme,	 l’Hôpital,	 les	 Pompiers,	 les	 associations	 dommoises	
et	d’autres	du	canton	vont	s’associer	pour	collecter	des	fonds	
pour	 la	 lutte	 contre	 les	 maladies	 génétiques.	 Le	 programme	
des	manifestations	sera	communiqué	ultérieurement	par	voie	
de	presse	et	d’affichage.	Les	organisateurs	font	appel	à	toutes	
les	bonnes	volontés,	soit	pour	servir	à	la	buvette	du	Téléthon	
le	samedi	après-midi,	soit	pour	la	fabrication	des	gâteaux	qui	
y	seront	vendus,	soit	pour	aider	les	organisateurs.	Pour	toute	
demande	de	renseignement,	merci	de	prendre	contact	avec	la	
Mairie	de	Domme.
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TARIFS DE LA CANTINE
ET DE LA GARDERIE

Le	 Conseil	 Municipal	 a	 réévalué	 les	 tarifs	 de	 la	 cantine	
et	 de	 la	 garderie,	 tarifs	 qui	 n’avaient	 pas	 été	 révisés	 depuis	
plusieurs	 années.	 Ces	 nouveaux	 tarifs,	 applicables	 depuis	 la	
rentrée	scolaire,	sont	les	suivants	:	

- Cantine :
	-	Pour	les	enfants	:	1,75	€	;
	-	Pour	les	adultes	:	3,50	€.

- Garderie :
	-	De	7h30	à	8h40	:	0,60	€/enfant	;
	-	De	16h30	à	18h30	:	1,20	€/enfant	;
	-	Demi	tarif	pour	le	3e	enfant,	soit	0,30	€	de	7h30	à	8h40	et
				0,60	€	de	16h30	à	18h30.
Toute	matinée	ou	après	midi	commencée	est	due
intégralement.
-	Dépassement	de	l’horaire	de	fermeture	de	la	garderie	:
		5	€	par	enfant	et	par	quart	d’heure	de	dépassement	(le	
		quart	d’heure	commencé	est	du	intégralement).

VILLAGE DE VACANCES DU PAILLÉ

Par	délibération	du	9	août	2008,	le	Conseil	Municipal	de	
Domme	a	mis	un	terme	au	litige	qui	l’opposait	à	la	SEMIPER,	
société	 d’économie	 mixte	 gérant	 les	 sites	 touristiques	 du	
Département.	 Cette	 délibération	 autorise	 les	 deux	 parties,	
c’est-à-dire	la	Commune	de	Domme	et	la	SEMIPER,	à	réitérer	

devant	notaire	 le	bail	à	construction	qui	s’achèvera	en	2020,	
date	à	laquelle	la	commune	reprendra	possession	du	foncier.		

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Le	prochain	recensement	de	 la	population	se	déroulera	
en	2009,	du	15	janvier	au	14	février.	Comme	par	le	passé,	des	
agents	recenseurs	viendront	frapper	à	vos	portes	(un	pour	le	
bourg	 et	 un	 pour	 la	 campagne)	 pour	 vous	 faire	 remplir	 des	
fiches.	 Réservez	 leur	 votre	 meilleur	 accueil.	 Les	 informations	
collectées	 resteront	 strictement	 confidentielles.	 Nous	 vous	
rappelons	 toutefois	 que	 se	 faire	 recenser	 est	 une	 obligation	
et	 que	 s’y	 soustraire	 est	 passible	 de	 sanctions.	 Pour	 tous	
renseignements	vous	pouvez	prendre	contact	avec	la	Mairie	
de	 Domme.	 Des	 informations	 complémentaires	 vous	 seront	
communiquées	ultérieurement.

DÉFENSE DES SERVICES PUBLICS

Malgré	la	fermeture	annoncée	de	la	Perception	de	Domme	
et	la	réforme	du	statut	de	la	Poste,	la	Municipalité	œuvre	pour	
la	défense	de	ses	services	publics,	en	soutenant	notamment	
l’action	du	Collectif	Sud	Dordogne	lequel		s’inquiète	aussi	des	
réformes	 qui	 concernent	 la	 DDE,	 l’Education	 Nationale	 et	 la	
SNCF.

Un	 rassemblement	 d’une	centaine	de	personnes,	parmi	
lesquelles	on	pouvait	compter	9	maires,	s’est	déroulé	à	Domme	
le	 23	 septembre	 dernier,	 rassemblement	 qui	 s’est	 poursuivi	
par	une	manifestation	à	Cénac.

LA ROQUE-GAGEAC
( 05 53 28 30 80

FIOUL - CARBURANTS
Lubrifiants : TOTAL - ELF - ÉLAN - NERVOL

Mensualisation	Alvéa,	le	confort	annualisé

Cabinet
DELTREUIL-AUGUSTIN

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 30 23 00 - Fax. 05 53 29 59 87
24550 VILLEFRANCHE-DU-PÉRIGORD

Tél. 05 53 29 91 48   -   Fax. 05 53 29 33 20
Mail : agence.deltreuilaugustin@axa.fr

ASSURANCES - PLACEMENTS
BANQUE - CRÉDITS
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La Page de l’Office de la Culture

La	 torpeur	 de	 l’automne	 s’installe	 peu	 à	 peu	 sur	 notre	
bastide,	 des	 couleurs	 chaudes	 et	 flamboyantes	 l’animent	 et,	
nous	nous	retrouvons	orphelins	de	toute	une	foule	que	nous	
aimons	 et	 avec	 qui	 nous	 sommes	 fiers	 de	 partager	 notre	
richesse.

L’année	de	l’Office	de	la	Culture	s’achemine	aussi	vers	sa	
fin	et,	c’est	en	décembre	que	nous	nous	réunirons	pour	notre	
assemblée	 générale.	 De	 ces	 derniers	 mois,	 parlons-en	 un	
peu	!	Ils	furent	riches,	mais	aussi	lourds	!	Après	un	Festival	du	
Théâtre	Amateur	dont	nous	avons	déjà	vanté	les	mérites	et	la	
réussite,	ce	fut	la	grande	épopée	avec	la	venue	des	«	Tréteaux	
de	France	».		

Une	Troupe	 nationale	 reconnue	 et	 prisée	 a	 honoré	 nos	
murs.	Pourtant,	 rien	n’allait	 !	 Il	y	avait	des	portes	certes,	elles	
font	 notre	 fierté,	 mais	 elles	 sont	 étroites	 et	 s’opposaient	 au	
passage	 des	 monstrueux	 camions	 !	 Ce	 n’était	 pas	 suffisant,	
la	météo	clémente	jusqu’au	12	nous	a	fait	faux	bond	et,	c’est	
sous	 une	 pluie	 battante	 et	 une	
angoisse	toujours	croissante	que	
nous	 avons	 vécu	 cette	 journée.	
Pourtant,	et	malgré	tout,	la	soirée	
fut	 magique.	 325	 Personnes	 ont	
ainsi	pu	assister	dans	le	joli	jardin	
de	la	Rode	à	la	représentation	des	
«	Caprices	de	Marianne	»	mis	en	
scène	par	Marcel	Maréchal.	Ce	fut	
un	spectacle	vivant	d’une	grande	
qualité	tant	par	le	jeu	des	acteurs	
que	 par	 l’originalité	 de	 la	 mise	
en	 scène.	 C’est	 bien	 «	 	 refroidi	 »	
que	 chacun	 d’entre	 nous	 s’en	
est	 retourné,	 riche	 en	 émotions	
et	 souvenirs.	 C’était	 un	 vrai	 pari,	
mais	il	fallait	le	tenter.

Notre	 aventure	 ne	 s’arrêtait	 pas	 là,	 les	 journées	 du	
Patrimoine	nous	talonnaient	déjà.

Valoriser	 notre	 patrimoine,	 valoriser	 aussi	 le	 travail	 des	
comédiens	amateurs,	tel	était	le	défi.	Et	c’est	ainsi	que	l’espace	
d’un	 soir	 le	 cœur	 de	 la	 bastide	 devint	 une	 immense	 scène	
de	 théâtre.	 Shakespeare,	 Molière,	 Beckett,	 Courteline,	 étaient	
au	 rendez-vous	 et	 nos	 murs	 ont	 résonné	 aux	 accents	 des	
comédiens	amateurs	et	bénévoles	venus	de	Domme	bien	sûr,	
de	Daglan	toujours	fidèle,	mais	aussi	de	Sarlat,	de	Marquay.	La	
mise	en	scène	de	David	Negroni	était	habile,	subtile,	le	jeu	des	
acteurs,	une	preuve	de	leur	talent,	de	leur	enthousiasme	et	de	
leur	 volonté	 de	 faire	 ensemble.	 Le	 public	 nombreux	 «	 300	 à	
400	personnes	»	ne	s’y	est	pas	trompé	et	s’est	rapidement	pris	
au	jeu.

Un	 grand	 merci	 à	 chacun	 d’entre	 eux	 de	 nous	 offrir	 de	
tels	moments	d’émotion	et	de	joie.

Le	 point	 d’orgue	 de	 cette	 soirée	 fut	 un	 concert	 donné	
à	 l’Eglise	 où	 deux	 femmes	 aux	 voix	 extraordinaires,	 bien	
soutenues	 au	 piano,	 nous	 ont	 régalé,	 enthousiasmé	 et	 fait	
partager	 un	 moment	 d’une	 grande	 qualité,	 d’une	 grande	
richesse.

C’était	tout	simplement	beau,	étonnant,	émouvant.

Mais,	 comme	 nous	 sommes	 en	
Périgord,	que	le	tourin,	le	chabrol	nous	
collent	au	corps,	c’est	avec	convivialité,	
chaleur	que	nous	l’avons	partagé	sur	la	
place	de	la	Halle.

Le	vendredi,	David	Negroni	et	une	délégation	de	l’Office	
de	la	Culture	se	sont	rendus	à	l’Ecole	pour	rencontrer	nos	plus	
grands,	 assistés	 de	 leur	 Maître,	 et	 leur	 expliquer	 ce	 qu’est	 le	
théâtre,	la	différence	entre	un	texte	lu	et	un	texte	joué,	

L’après-midi	 s’est	 terminée	 avec	 la	 rencontre	 de	 nos	
«	Aînés	»	où	les	enfants	ont	brillamment	récité	des	fables	de	
«	La	Fontaine	».	La	rencontre	avec	les	générations	passées	est	
toujours	très	importante	et	reste	un	lien	très	puissant.

Le	 dimanche,	 sur	 l’Esplanade	 du	 Belvédère,	 lieu	 bien	
ensoleillé,	 des	 Dommois	 volontaires	 non	 initiés,	 ont	 pris	 le	
risque	de	lire	«	Les	bouches	inutiles	»	de	Simone	de	Beauvoir.	
Exercice	périlleux,	difficile	pour	des	néophytes,	qui	demande	

concentration,	écoute	et	respect	
de	l’autre.

Pour	un	coup	d’essai,	 ce	ne	
fut	 pas	 si	 mal	 et,	 chacun	 s’est	
séparé	 en	 se	 promettant	 de	
renouveler	 l’expérience,	 avec	
nous	 l’espérons	 un	 public	 plus	
nombreux.

Ensuite,	 une	 très	 belle	
exposition	 de	 photos	 nous	
permettait	de	retrouver	des	lieux	
plus	intimes	de	notre	bastide.

BILAN	 :	 Les	 Membres	
de	 l’Office	 de	 la	 Culture	 sont	
heureux.	 Ils	 ont	 peiné	 certes,	
angoissé	beaucoup,	mais	Domme	

a	été	pendant	ces	courts	mois	d’été	le	théâtre	d’événements	
importants	et	riches.	Notre	bastide,	nos	pierres,	notre	histoire	
ont	été	à	l’honneur.	Elles	ont	même	fait	l’objet	d’un	reportage	
sur	«	FR	3	Aquitaine	».	Les	Dommois	ont	eu	des	occasions	de	
rencontre,	d’échange,	et	d’enrichissement.	Le	public	aussi	était	
au	rendez-vous.	C’est	là	notre	but	premier	et	essentiel	 :	Faire	
ensemble	 et	 pour	 tous,	 pour	 que	 notre	 bastide	 puisse	 s’en	
enorgueillir.	

Je	voudrais	terminer	en	vous	donnant	rendez-vous	pour	
nos	prochaines	manifestations	qui	sont	en	voie	de	préparation	
et	dont	un	calendrier	vous	parviendra	dans	les	mois	à	venir.

Au	 nom	 de	 tous	 les	 membres	 de	 l’Office	 de	 la	 Culture,	
MERCI	pour	votre	soutien.	Particulièrement	aux	Commerçants	
Dommois	qui	ont	participé	à	la	réussite	du	Patrimoine.

MERCI	aussi	à	la	Municipalité	qui	nous	accorde	toujours	
son	aide	technique.

A	 bientôt,	 nous	 comptons	 toujours	 et	 encore	 sur	 votre	
fidélité.

	 	 	 	 Ginette	BENITTA
	 	 	 	 Présidente	de	l’Office,
	 	 	 	 Et	son	Equipe.	



La Rue de la Paillole
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La rue de la Paillole remonte depuis la Porte des Tours jusqu’au « barri » (quartier de la Paillole). Ancien quartier 
des « teyssiers » (tisserands) où les étoffes étaient parfois tissées avec des pailloles (paillettes d’or) pour les riches 
commerçants ou notables, il était le siège des huguenots (protestants) qui se réfugiaient dans cette partie de la cité 
à proximité de l’ancien « Fort du Gal ». S’isolant de la population de Domme il est établi qu’en 1572 ils représentent 
un nombre conséquent d’habitants aux pratiques religieuses étonnantes pour les catholiques résidents. Leurs morts 
étaient enterrés à la tombée de la nuit, sans rituels funèbres, comme les condamnés de « l’exécuteur de la justice ».

Il semble que l’organisation sociale de ce quartier permettait une autarcie presque totale avec ses ateliers, son 
auberge, ses commerces.

La tolérance religieuse fut éphémère, puisque la cité tomba aux mains des « religionnaires »  la nuit du 24 au 25 
octobre 1588.

         Jean Paul Coiffet

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place	de	la	Bouquerie	-	24200	SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29	-	Fax.	05	53	31	27	29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

05 53 31 32 22
TOUT  FAIRE
Bois & Matériaux

F R E Y T E T
MATÉRIAUX  05 53 31 32 23

BOIS  05 53 31 32 24
24250 DAGLAN Fax 05 53 31 32 20
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SABLE et GRAVIER
TRAVAUX PUBLICS
GÉNIE CIVIL

http://sa-garrigou.com

GROLEJAC
05 53 28 11 17

RÉPARATION
POIDS LOURDS

TOUTES MARQUES

http://www.garrigou-pl.fr/

GROLEJAC
05 53 30 23 23


